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E TERLII S DE GUI DE DAMPIERRE,

FRAPPÉS A DAMME.

SA MONNAIE REÇUE PAR LES GENS DU ROI DE FRANCE.

Tantlis que sous le règne des comtesses Jeanne et M31'­

gllerite, une douzaine d'ateliers monétaires émettaient des

mailles ou petits deniers e), trois villes seulement pnrnis­
aient, jusqu'ici, avoir cu le pl'Îvilége de frapper les ester-

. lins de Gui de Dampierre: Alost, Gand et Ypres; encore la

monnaie de cette dernière localité est-elle fort rare. La

Revue de la nmnismatiqlle belge nous apprend, t. VI, p. 5;)0,

que, dans un dépôt d'estel'1ins, découvert il Kirkcudbright,
il en a été trouvé un de Gui, frappé à Douai, MOX-ETA-DOU­

v.n. A eette occasion, nous croyons devoir faire connaître

un doeument qui repose aux nrehives de la Flanùre orientale,
ct qui établit, de la manière la plus évidente, qu'à Damme

aussi, on a frappé des esterlins pentlant l'atlministration de

ee comte. C'est là une chose à laquelle on devait d'autant

moins s'nttendre, que l'atelier de Damme ne se trouve pas ail

nombre de ceux qui ont émis des mailles. Les esterlins

frappé il Alost, Gand, Ypres ct Douai, portant les noms

de ces villes, il nous scmble qu'il y a lieu d'espérer qlle la

(') Celtc assertion sera démontrée par le cataloguc des maillcs flamandc!>

quc nous nous proposons de publier incessammcnt.
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monnaie cIe Damme se rctrouvcra l'un ou l'antre jour. Le

passnge reproduit plus bas, où il est dit que \Vatiers le.Vos

ignorait où étllient forges les cstcrlins par lui portés au

ehange, ne signifie pas qu'il était impossible de les rccon­

nnitrc, mais bicn que le Vos n'y avait guère fnit attention.

Le document en question est lIne cnfJuète fllite en 1299,

:'. la demande des échevins de Damme, sur les méfaits de,

.Jean de le Pierre, bailli de eeUe ville. Le premier ehcf

d'ncellsation n'cst pas tl'ès-clair : de rensemble des dépo­

sitions, il" résulte que, si, d'une part, les esterlins frappés

il Damme étaient quelque peu tl'OP légers, d'autre part le

elwngeur ne consentait à les changer que moyennant une

t.'~norme perte pOlir ceux qui les lui pré entnient, pcrte qui,

ù'après quc1qucs-uns, n'allait pas il moins de cinquante

pOllr cent. Ce qui est moins fllcile à comprendre, c'est de

quelle fnçon Jean de lc Pierre était impliqué dans cette

nfTail'e. A"nit-il négligé d'exercel' sm' le change un droit

d'inspcclion qui lui étnit confié, ou bien était-il personnelle­

ment intéressé dans lcs opérations du change? Quoi qu'il en

soit, ]n solulion de cette queslion n'cst pas ù'une bien haute

importance au point de YlIC de ln numismatique. •

En second lieu, de le Pierre était nccusé d'avoir exercé

des violences sur une femme enceinte, de telle sorte qu'elle

m'orla ct mourut cinq jours après, - Troisièmement,

d'avoir' tenu éloigné de la ville un Lourgeoi innocent du

fail qu'il lui imputait. - Puis, d'avoir tué à Ardcnbourg

un valet nommé "'iIIemct Moustanle. -' Enfin, d'avoir

mis en prison un marchand qui lui avait ,refusé des écl13n­

lillons dlt vin CJu'il avait en son navire.

Celle enquête, dan lacluelle il a été cn.lcllliu uu grand
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Hombre dc témoins, forme uu long rôle composé dc plu­

siclII'S Lamies dc pal'chcmins. Croyant inutile de la repro­
t1uÎl'c en enticl', nous cn Hvons cxtl'ait toutes les .lépositiuns
relativcs au prcmiel' fait. C'cst la pièee ci-jointe na 1.

Le dépôt de Hupdmondc l'enferme encore trois autrcs do­
cumcnts relatifs t,la monnaie de Gui de Dampicrre, D'abord

unc lettl'c lie Philippe, roi de France, datéc de l>al'is, le

lundi après la Saint-L:lUrent (14 aoùt) 12~O, par I:Hluclle
il fait savoir au comte de Flandrc (lue Ics 7'éaux d'or qu'il

vicnt dc fairc frappcl' scront mis cn cil'culation dans tout

Ic roynume au taux de 10 sols dc pctits tournois chacun.

Il Ic prie de fairc publier cctte instruction dans son comté,

défend de prendrc ou d'émcttrc cncorc dcs flol'ins d'or, ct
ordonnc dc rctirer ces dcrnicrs de la circulation de maniérc

qu'un mois après la publication dc cclle ordonn:.lIlce, il

n'cn fût plus trouvé SUI' personne, sous pcine de confisca­
tioll (1).

Cette pièce, qui est une espèce de circulaire adressée

probablement à tous les vnssaux de la couronne de Frnnce,

présente trop peu d'intérét pOUl' étrc publiéc in extenso.

Pcrsonnc n'ignore que le comte Gtli eut avee le rqÏ de

Fr:mce de nombreux démélés, et que celui-ci, pal' une poli­
tique habile mais déloyalc, chaquc fois qu'il sc sentait le

plus faiblc, avait hâte de conclure dcs conventions et des

traités de paix qu'il nc Illamluait jamais de vioIcl' dès qu'il

~c croyait Ic plus fort. Pm'mi ces nombreuses conciliations,

(1) No a38 tic )'ÎnycnlaÎrc,
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il yen eut une qui fut négociée devant l'évêque de Viccnce,

cn présence de qui Ics délégués du comte ct ceux du roi
de France eurcnt il débattre les intérêts de leurs maîtres.

Au nombre des gens du comte de Flandre sc trouvait mon­
seigncur Darssien qui, après quc Ics débats furent clos,

écrivit à Gui unc lettre, dans laqucllc il lui racontait tout

ce qui s'y était passé ct lui faisait ronnaitre les décisions de

l'évêque. Un des points les plus vivement disputés était
rclatif au droit de battre monnaie que Philippe déniait nu

comte de Flandrc. A ectéganl, il fut décidé par l'évêque que

la monnaie du comte de Flandre pourrait aller en France,

pourvu qu'elle ~oit scellée dans une malle ca), ct qu'il nc

serait permis il personne de l'y rechercher. Cc document,

que nous faisons suivrc sous le n° II, est d'une rédaction
assez négligée.

Il est dit dans cette Icttre: li Plusieurs autres coscs sont

Il accordés par Icdict vcskes lequel iOll vous cllvoie le lrans­
u crit cn eeste Icttr c enclos. Il Ce transcrit est également

conservé au dépôt de Hupclmonde (~), nIais eomme il est
mangé par les vcrs en plusicurs cndroits, ct qu'ainsi beau­

coup de mots Ollt disparu, nous nous contentcrons d'en
donner l'analyse.

(') 1\1. le baron J. de St-Genois, dans l'analyse qu'jJ fait de cette pièce,

traduisant sael par coill, donne l'intcrprétation suivante: If pourvu qu'elle

CI porle un nutre coin quc cclui dont elle est pl'éscntemcnt rcvêtue. » Cette

leçon ne saurait se concilicl' ni a"cc le paragraphe suivant, ni ayec l'art. D

ùu no 1058.
e) r\o to~8 de l'illycntnirc.
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Z'''lNTS DËTEI\MINÉS 1'04.1\ L'tVi:QUE (DE VICENCE).

f ° Tout ce qui a été fhé pnl' la trêve doit être ohscl'\'é
sous peine d'excommunicalioll.

2" Sous la même peine, tous IH'isonniers 'serontrclitchés,
ct toutes marcll3l1discs délivrées srlns aucun délai.

;)0 Il a été ordoullé que le couHe fera rendre, il Bruges,

au COllllllenccment de seplemhrc, loules les monnaies du

roi saisics dans Ic comté jmqu'ü COllcurrellee de six cents

livres.

4° Les prisollniers de guerre tle Fm'lIes scront relùchés

selon l'ostaYCIJ/Clit dOllt les lettres Ollt été porlées à PUl'is

par un messager spécial.

ao La maison de Hogier de Ghistelles sera délivrée quille

ct libre.
6° Les monnaies dudit comte seront reçues, par les gells

tin roi, cn payement de ce qui leur est ùù. il raison de six

deniers p31'isis; la mOllllaie du roi aura cours en Flanùre, et

l'm'gent cn plate sera rendu pal' les gens tlu roi, ~I l'Dison de

soixante-cinq sous le marc.
7° QUDnt aux mDlloirs, terres ct justiccs de mOllscigneul'

de le Hain et de mOllseigncur Omer dc Ncuvillc, il ell

sem fnit les prellHI.8 rcquiscs pal' les pm'lies;

8° L'évêque s'cngage il parlcr au l'oi de Fnlllce pOUl'

fail'c level' les défellses concernallt les lomuanls et mltrcs

marehamls.

9° Il onlonne que les mounaies ùe Illonscigllcul' le comte

(lourrollt circuler »nl' tout Ic roynume, tl comlilion qu'clIcs

~oielll sl'clfécs (['aUnel sec! dw (['icelui chi la portellt, sens

poroir ('se,. (ll're~t(',. Olt soit c"ele soit salée ill ûlll'se Oll en
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'!Hale ou llltrament, et che ce ou ile seroit ne se puis sc cercer
ne descelm' en alcune maynere.

10° Enfill, il ordonne que toutes Ics commissions soient

délivrées avant la Sainte-l\Jadeleine.

La leurc de monseigneur Darssien ne porte point .de

llJiIJésime, I1)nis son contexte indique, il l'évidence, qu'elle

~ppnrticJlt II l'ulle des dernières années du XIIIO sièeie.

Y. GAILL,\RD.

1

C'cst l'cnqucste faite par monsegneur de ~ivcrs ct monsegneur 'Vil­

Jaume de l\lortlJ:ligne, au Dam, en l'an de grace mil deus cenz quatre vins

dix nuef, Je jeudi après la Saint Jehan decolasse sour les articles baillés

par Jes cscheyins dou Dam encontre Jchan de le Piere.

I)rcmiers fu amenés Gilles de Brebant, nés de Brehant, m:mans et

mariés au Dam et hourgois de le ville, tiesmoins jurés ct souffisamment

examinés; l'equis sour l'article Ilui parole dou cange, en tel fourme que

ung hom qui vallt c:mgier estrc1ins forgiés ail Dam, chius qui le cange

tint, quant il "aut avoil' autres estrc1ins que les estrelius forgies au Dam,

dist qu'il lui donront xl s. pour xx ct autrement il ne les caugeroit mie­

J'e1luis 'J~'il en set, di st qu'il n'en set nient.

ij-Gilles li tons, nés de BreLant, Lourgois dou Dam deI cagedcxlv ans,

ou Jll autollJ', ticsmoins jurés, ctc. soude prcmier article dist-qu'ill'a oi

dÏl'e, mais iJ n'cn set cl fors cc qu'il a oi dirc Cla)"s le LCII ct auchuns au­

tres, mais pour IcU!' dit, il n'cn l'0urtrait nullui.

iij-Christiens Meral, LOllrgois dou Dam, ct nés de le ville de Bruges ct

a dcmcuré au Dam xxx,- ans, ct cst Licn IIcl cage de Iv ans, tiesmoins

jurés cte. l'c'luis sour Je premier articlc, dist Iln'ilu'cn set nient.

iiij - PirlTc Ji Pclcticrs, Lourgois ct nés dou Dam, dei cage cie xl nns ou

III autolll', licsllIoins jurés etc., ct scrougcs TCl'I'i, fil Tcrri, ct est d.ius

Tcrri lins dce; (I"ntl'e Ilou Dam, dist sour le premier article ct rcspont, qu'il
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ne fu mie là où on dist que UII pl'cullons opporta estrclins forgiés ou Dam,

qu'il \'aut c.1ngier il autres estrelins ailleurs rorgiês; mois il oi bien dire il

gens qu'il croit être créahles, qu'il fu ensi que li ol,ticles contient, et dist

qu'il même, quant il a apporté deniers au eange, il ne les puoit a,'oil'.cangiés

SlIIIS dommage; - requis quell10mmage il a,'oit cu, il dist Ile x th j th.­
requis quel monnoie il cangoit, il dist tel monnoie qu'il prelldoit de ses

denrées - requis s'il set plus de ccst article, respollt que niellt.

v - Euslasscs de le Lys, tiesmoi~s jurés, eLc" dei cage,de xl ans ou là

autour. Retluis sour le urticle de le mOlllloie, l'equis des assois de le boisle,

dist qu'il eut fais dells essais dOllt chascllns ru trop foiLlc de v grains, ct li

tiers essais fu foivles de trois graills, et li autre essai furent tout ausi bon

lrouvé que li darraills de iij graius - requis sil set dont li malvais cis

(mauvaise taille) est venus à le mOllnoie, resJlont tlue néanl.

\'j -Amiles li Viaus, IH;S et Lourgois dou Dam, ele. -requis sour le pre­

mier articlc dou cange, respont (Ju'il oi dire celui qui ,'oloit a,'oir ses

deniers cangiés Cl Vesehi grant pité; je ne puis fI"oil' UliS deuiers callgiés

Cl se je ne donne deus deniers pOUl'; Il mais il n'oi' mie Je cangeur parler,

et sc fu-il eu J'ostel là où li can{)es estoit.

Ce sont lis tiesIDoing amené par le consent Jehan de le Piere. 1. JalJue­

mes li Hom, bourgois dou Dam, premiers tiesmoills jurés etc. l'etluis sour

l'article dou cange, il dit que 'Vatier Vos, qui e::.toit ses compauie en

l'eschievinuge, "int devant les eschevins ses compaignons, ct dist llu'il ne

pooit avoir ses estrelins cangiés qu'il avoit pris au Dam, s'llue donnoit xl S.

pOUl' xx,

Le deuxième temoill et le troiliième tIC saVC)lt rien SUI' l'ct at'tictc.

iiij - ~Icssires Jehans de 1\IOIIS, capellniu des Leghines eu le l'jlle dou

Dam, perpétuels, tesmoins jurés, etc. dist que dou premier article si llue

dou cange il Ile set riens; mais il a bien oï t.lire 'lue li mOllnoie u'cst mie

• Lonne, Ile si souffisallS (IUC elle dcust csll'c si e'olll disl.

\' - Eustasse de !tusluue, bourgois dou Dam, tiesmoills jurés, etc. ­

requis SOUI' le premier article dou eanse, il suit dou tout Ja'1l11011 li

Homme, premier tiesmoins cl1i-dessusdit.

Ci sont les uoms des "iés escl1el'ills dOIl Dam llui furent appiellé pOUl'

dire leur tiesllloingnage sOUl'I'ell(luestc (lue messire comlllencha il faire ct

fist conlre Jehall de le lliere, il,la re(Jueste des (Iuatrc ct dou commun de

le villc. l'remiers fut Will:lIIll1es li Bians, Terri li fils Terri, SYIllOIIS de le

C:IIIl'he, 'Yauli('l' li lion pi liS, Willaumc Dens dc BUl'e, Jl'Iwn ms Me1Jaul,
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Soihiers, barou dame Bielle, Symons de la l'osterne ct Jehan \VeldekellS,

Llicut tout par leur sel'ment, sour l'article dou cange, qu'ils oirent dire ung

leur compaignon chi-dessus dit, qu'on appelle 'Vatier le Vos, que 'Va­

tiers estoit venus au cange ct avoit requis cange des deniers qu'il avoit;

mais il ne pooit que de deus estrelins un avoir. Et on demanda audit

Watier s'il sa"oit dont cil estrelins venoient, et il dist qu'il ne savoit, mais

li Lallius li en avoit fait prendre pal't~ ct partie il en avoit pris ailleurs

ct ne savoit où il furent forgiel.

Ci sont les noms des nouriaus eschevins dou Dam qui furent appiellé

pOlir dire leur tiesmoingnage sour l'enqueste que messires comencha à

faire et fit contre Jehan de le Piel'e à la requeste des quatre et dou com­

mun: premièrement fu Piere Vislle, Clays le Lons, Baudouin li lllans,

Jehan le fils seigneul' JelJ3n, Pietre li Gris, Yscriel, Gilles li cscouthete,

WiIJaumes de le Homme, Jehan li Bruns lijoucne, Clays de le Canch eL

Amis Bertoulf, dient tout par leur serment, sOllr J'ul,tide dou cange, il sc

concordent dou tout à le deposition des premiers cschievins, hors mise le

1>I'role \Yaticl'le Vos, ensi que dit est dessus; cor li dit 'Vatiers n'estoit

mie présent lorsque cest eschievins portent tiesllloinguaf;e en hale.

Arch. de la FI. 01'., dépôt de Rupelm., no i018.

JI

De Jlal' monseigneUl' ll:lI'ssien,

Tl'ès chier Sire, sachiez ke iou :li esté avcuc voh'e gellt duskcs à S3medi

prochainement passé, pour tenir les journées devant le veske de \' inccllse,

ct IJien sachiés ke sour pillseur articles ki fort vous atouchent , grant

débat ait esté entre votre gent ct les gens le Roy devant ledit veske ct le

cOllslauùle de France, ki à cestui dehat estoit mout de paroles dites, ct il,

ct me sire Simon de 1\lel1un, ki erent mout il grant dommages de \'OUS, ct

cspecialement SOUl' cc ke "ous fesissiez IJatrc monnoics en votre terre,

leqllel cose il disissent vous ne peusiés uient faire par ce ke vous u'cstiés

mie Cil tenue ne en saisine de faire Latre mon noie Cil votre terre, lequel

il disent k'il est dei roiaulme de Frallce cn tans de guel're ct Cil t.1ns de

tu'we; cl l'our cr, .lisoient-il kc votre mOlluoie en aucune manière Ile

.\oi\'Cllt ('OUITC <'Il le roiaulmc dc Francc ne en la terre ke tiell! le roi de
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Fr:mce cn Flandre, et especialement, pour ce k'il dient que votre monnoie

est fausse; ct iou leur dit k'il ne fesissent mie gl'ant lJonour au roi de

Frauce, ke par leui' paroles il reconnussent ke le monnoie le noi n'cstoit

mie bonne, comme cc fu cose ke votre mon noie fil faite sour Ic piet le

dittc roi de France, ct ke iou ct votre gent estiemes apareillé de faire

nssai nu ru d'uno monnoie et d'autre; ct aulrefois avons esté nveuc votre

monnoier et aveue yolrc mOlllloie Ù ('el'tailles journées, Ile oilles ne po­

vieilles lIcolH'enir à fail'e assai, Cl pOlll'eoi puisque vous (I) rcfusastes çou,

CI il est bien semhlant ke lIoh'e mOlllloie est si bonne ail mindres ke le

Cl monnoie ùuùit J'oi Il et de telle offerte ct response sambla Lien ke ledit

"esko sc tills Lien apaié; et mout autr<'s débas furent entre votre gent ct

Je roi, lequel iou ne porroie mie si bien eSCl'ire comme dil'e de paroles;

mais toutesvois la fin fu tcl k'il doivent rechevoir "otre monnoie pOUl'

sisain denier parisis~ en paiement de ç'ou kouleur doit, etke votre ml)nnoie

peut courre par toute le roiaulme de France sans arrés faire, mais ke ele

soit saelé d'aultrui sacl, fors de celui ki le porte; et ke il ne seroi t overte le

mail en lequel seroit le ditte monnoie, puiske ele seroit trouvée saclée, Et

bien saehiés ke li ballin du Dam a dit il moi, kc cest seul point vous verre

en cest an, a dis mil th; ct saclJiés ke al'gent en plate peut-on porter il sa

l'olen té, ct celui ki vous a esté pris vous sera rendus par l'estimation dc

lxv s. le marc; ct vous devés rendre le monoie le roi ke votre gent ont

aretté et pris en votre terre; et plllseurs autres coses sout aeordés par

ledict "eske lequel iOll ,·ous envoie le transcrit en cesLe leltre enclos. Et

encore sachiés, sire, ke li recheveur et iOll avons ordené ke messire Bau­

douin de Quadypre doit aler au roi d'Engleterre, pour parler à li et au gens

le roi d'Alemaiglle di çou Ke vous savés k'il a eSlé orùené ct l'information

lil doit dire, a il emporte en escrit et doit moyoir pOUl' aller en ElIgleterre

cest prochain deluns il vellir, cl aul/'e cil, l'avons nous enfol'mes de cou l'il

doit dire ilS le roi d'Almaigne et nu conte de Savoie.

A Dicx ki vous wart; mandés moi votre voJeuté : iou sui près ùe fnire.

Donnée à Ganù Je diemence après le iour St TIJOmns. Encore suchiés k'il

est ordené ke le comissions ki ont été fnites doil'ent (êtl'c) deliv~ré entrc

chi et Ic Masdalaine; pour coi IJOUS conseillons ke l'ous dcli\'erés l'~s­

colastre par coi il pelIt dcli\'er~r les commissions des enquestes que l'OUS

3HZ entremaius ct autrement sachiés k'il l'ous porra porter bl'nut pert<,.

,treh. cie la FI. or., dépot de Hupclmonl\e, JlO H)-:H.

(') '·ous s'applique id;i l!rm tlu roi tic l'rance.




